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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2023.4.76 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 25 
 
Nb d’absents : 

6 
- dont suppléés : 1  
- dont représentés : 3 

 
Votants :  
 29 
- dont « pour » : 28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 1 

Séance du 28 septembre 2023 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : APPROBATION DES STATUTS REVISES DE L’ADIRA ET DESIGNATION D’UN 
REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLE 
AUPRES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

POINT 9.2 DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ADIRA, Agence de Développement d’Alsace, est reconnue pour sa pratique du travail 
en réseau, et est le partenaire privilégié des événements de la scène économique 
d'Alsace.  

Elle (co)organise régulièrement des événements permettant aux dirigeants 
d'entreprises, cadres et partenaires locaux de se rencontrer, échanger et partager leurs 
bonnes pratiques. 

L'ADIRA, soutenue par les grandes Collectivités Territoriales, Agglomérations, 
Etablissements Publics intercommunaux et les principales organisations 
socioprofessionnelles, a pour objet principal, à l'échelle de l'Alsace, de contribuer : 

- à l'aménagement économique de l'ensemble des territoires ; 
- au développement des principales entreprises industrielles et de croissance y 

compris l'accompagnement de leur mutation le cas échéant ; 
- aux projets publics et d'entreprises qui concourent au développement 

économique ; 
- aux réflexions et stratégies contribuant à ce développement économique et à la 

création de richesse et d'emplois. 
Les statuts de l’ADIRA ont été révisés lors de l’assemblée générale extraordinaire le  
15 juin 2023, et ont été approuvés à l’unanimité. 

Il conviendrait à la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé de : 

- formuler un avis favorable au texte des statuts révisés ; 
- désigner un représentant pour siéger à l’assemblée générale. 

 
Sur proposition du Président, le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

1° FORMULE 

- un avis favorable au texte des statuts révisés de l’ADIRA ci-annexés ; 

 

2° APPROUVE 

- la désignation de M. Jean-Louis CHRIST pour siéger à l’assemblée générale de 
l’ADIRA. 

ADOPTE  
(1 ABSTENTION – M. CHRIST) 
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Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 3 octobre 2023 

 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Sidonie HALBOUT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 4 octobre 2023 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette 
date. 
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